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Challenge Bernard SEGUIN – Truite réservoir -Epreuve régionale 

 

Nom de l’épreuve : Challenge Bernard SEGUIN – 1ère date région Occitanie : FONSORBES (31)                               

Date : Samedi 25 janvier 2019 

Nombre maximum de compétiteurs : 30 

Personne responsable de la date et coordonnées téléphone + mail :  

Gillen JAURY – 06.76.72.37.13     jaurygillen@hotmail.fr 

Club organisateur : The Artists Pêche Sportive 

 

Lieu de Rendez-vous des compétiteurs: Petit Lac de Bidot – Parc de Bidot – Route de Seysses – 

31470 FONSORBES 

 

 
 

 

Nom de l’arbitre officiel prévu : Alexandre PORTHEAULT 

 

Renseignements sur l’épreuve 

 

Prix d’inscription: 35 €  

Restauration possible sur place 

Date limite des inscriptions : 20 janvier 2020 
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Ordre de paiement : Par chèque à l’ordre de « THE ARTISTS »  

Envoi postal à l’adresse suivante : Gillen JAURY, 23 av de l’Occitanie, 31520 Ramonville St Agne 

 

Adresse d’envoi de la fiche d’inscription : jaurygillen@hotmail.fr 

 

Le préfishing  est autorisé jusqu’au 18 janvier 2020 

 

Programme : 

 

   7h30 accueil des compétiteurs 

   8h briefing obligatoire 

   8h30 début de la manche 

   15h40 fin de la manche, remise des fiches compétiteurs 

   16h15 exposition obligatoire des résultats pendant 15 minutes 

   16h45 remise des prix 

 

Parcours de l’épreuve 

 

L’épreuve se déroulera sur le petit lac du complexe de Bidot. Le lieu de rassemblement pour le 

briefing et l’annonce des résultats est prévu à la ferme de Bidot, située au bout du parking. 

Pour cette épreuve, des « box » seront matérialisés et chaque pêcheur se verra attitrer une 

liste de postes à pécher durant la journée, définie par tirage au sort.  

Chaque pêcheur pêchera 10 manches de 30 minutes soit un total de 5h (durée pouvant être 

modulée à la baisse selon aléas de dernière minute). 

Pour les détails relatifs à l’organisation de la journée, se référer au règlement de compétition 

ou contacter le responsable de l’organisation de l’évènement. 

 

Seuls les salmonidés seront comptabilisés.  
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Point de briefing 

Zones de pêche 


